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Extraits de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie

NB : Les extraits suivants de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 vise à rassembler les dispositions de cette loi susceptibles
d’impacter le droit de l’environnement.

[…]

TITRE II : LES COMPÉTENCES.

Chapitre Ier : La répartition des compétences entre l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les provinces et les 
communes.

Article 20

Chaque province est compétente dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à l'Etat ou à la 
Nouvelle-Calédonie par la présente loi, ou aux communes par la législation applicable en Nouvelle-
Calédonie.

Dans les îles qui ne sont pas comprises dans le territoire d'une province, la Nouvelle-Calédonie exerce la 
totalité des compétences qui ne sont pas attribuées à l'Etat.

Section 1 : Compétences de l'Etat et de la Nouvelle-Calédonie. 

Article 21

I. L'Etat est compétent dans les matières suivantes :

[…]

    4° Matériels de guerre, armes et munitions, poudres et substances explosives ; 

[…]

12° Exercice, hors des eaux territoriales, des compétences résultant des conventions internationales, sous 
réserve des dispositions du 10° de l'article 22 relatives aux ressources de la zone économique exclusive. 

II. L'Etat est également compétent dans les matières suivantes, sous réserve le cas échéant de l'application
des dispositions mentionnées aux articles 28 à 38 : 

[…]

5° Droit pénal, sous réserve des dispositions prévues aux articles 86, 87, 88 et au deuxième alinéa de 
l'article 157 ; 

[…]
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III. L'Etat exerce également jusqu'à leur transfert à la Nouvelle-Calédonie, dans les conditions prévues à
l'article 26, les compétences suivantes : 

1° Police et sécurité en matière de circulation aérienne intérieure et de circulation maritime dans les eaux
territoriales ;

[…]

Article 22

    La Nouvelle-Calédonie est compétente dans les matières suivantes : 

1° Impôts, droits et taxes perçus au bénéfice de la Nouvelle-Calédonie ; création et affectation d'impôts et 
taxes au profit de fonds destinés à des collectivités territoriales, d'établissements publics ou d'organismes
chargés d'une mission de service public ; création d'impôts, droits et taxes provinciaux ou communaux ; 
réglementation relative aux modalités de recouvrement, au contrôle et aux sanctions ; 

[…]

    4° Protection sociale, hygiène publique et santé, contrôle sanitaire aux frontières ; 

[…]

    10° Réglementation et exercice des droits d'exploration, d'exploitation, de gestion et de conservation des
ressources naturelles, biologiques et non biologiques de la zone économique exclusive ; 

[…]

    11° Réglementation relative aux hydrocarbures, au nickel, au chrome et au cobalt ; 

[…]

    22° Réglementation zoosanitaire et phytosanitaire, abattoirs ; 

[…]

26° Production et transport d'énergie électrique, équipements portuaires et aéroportuaires du domaine de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

[…]

Article 25

La Nouvelle-Calédonie ou les provinces, selon le cas, exercent, à compter du 1er janvier 2000, les
compétences qu'elles tiennent de la présente loi et dont elles ne disposaient pas en vertu de la loi n° 88-1028
du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination de la Nouvelle-
Calédonie en 1998.

Article 26
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Les compétences attribuées à l'Etat par les dispositions du III de l'article 21 sont transférées à la Nouvelle-
Calédonie au cours de la période correspondant aux mandats du congrès commençant en 2004 et 2009. 

Les compétences transférées et l'échéancier des transferts font l'objet d'une loi du pays adoptée à la 
majorité des trois cinquièmes des membres du congrès, au plus tard le dernier jour du sixième mois suivant
le début de chaque mandat. 

[…]

Section 2 : Relations extérieures de la Nouvelle-Calédonie et association de la Nouvelle-Calédonie à des 
compétences de l'Etat.

Article 28

Dans les domaines de compétence de l'Etat, les autorités de la République peuvent confier au président du
gouvernement les pouvoirs lui permettant de négocier et signer des accords avec un ou plusieurs Etats,
territoires ou organismes régionaux du Pacifique et avec les organismes régionaux dépendant des institutions 
spécialisées des Nations unies. 

Dans le cas où il n'est pas fait application des dispositions de l'alinéa ci-dessus, le président du
gouvernement ou son représentant peut être associé ou participer au sein de la délégation française aux
négociations et à la signature d'accords de même nature. 

Les accords prévus au premier alinéa sont soumis, s'il y a lieu, à ratification ou à approbation dans les
conditions prévues aux articles 52 et 53 de la Constitution. 

Article 29

Dans les domaines de compétence de la Nouvelle-Calédonie, le congrès peut autoriser par délibération le 
président du gouvernement à négocier, dans le respect des engagements internationaux de la République, des
accords avec un ou plusieurs Etats, territoires ou organismes régionaux du Pacifique et avec les organismes
régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations unies. 

Les autorités de la République sont informées de l'autorisation de négocier et, à leur demande,
représentées à la négociation au sein de la délégation de la Nouvelle-Calédonie. A l'issue de la négociation,
et sous réserve du respect des engagements internationaux de la République, elles confient au président du 
gouvernement les pouvoirs lui permettant de signer ces accords. 

Les accords prévus au présent article sont soumis à la délibération du congrès. En cas d'accord du congrès, 
ils sont, s'il y a lieu, soumis à ratification ou à approbation dans les conditions prévues aux articles 52 et 53
de la Constitution. 

Article 30
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Le président du gouvernement et, le cas échéant, les présidents des assemblées de province, ou leur
représentant, sont associés ou participent aux négociations relatives aux relations entre la Communauté
européenne et la Nouvelle-Calédonie. 

Article 31

    La Nouvelle-Calédonie peut, avec l'accord des autorités de la République, être membre, membre associé
d'organisations internationales ou observateur auprès de celles-ci. Elle y est représentée par le président du
gouvernement ou son représentant. Elle peut disposer d'une représentation auprès de la Communauté
européenne. Les autorités de la République sont informées des organisations internationales, y compris la
Communauté européenne, auprès desquelles la Nouvelle-Calédonie est représentée.

[…]

Section 3 : Compétence minière.

Article 39

D'ici 2004, la Nouvelle-Calédonie arrête, par une délibération du congrès prise après avis du comité
consultatif des mines et du conseil des mines, un schéma de mise en valeur des richesses minières, qui 
comporte notamment : 

[…]

    3° Les principes directeurs en matière de protection de l'environnement pour l'exploitation des gisements ;

[…]

Section 4 : Domanialité.

Article 43

L'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les provinces et les communes exercent, chacun en ce qui le concerne, leur
droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine privé. 

Article 44

Le domaine de la Nouvelle-Calédonie comprend notamment, sauf lorsqu'ils sont situés dans les terres 
coutumières : les biens vacants et sans maître, y compris les valeurs, actions et dépôts en numéraire atteints
par la prescription dans les délais prévus pour l'Etat, ceux des personnes qui décèdent sans héritier ou dont 
les successions ont été abandonnées. 

Article 45
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Le domaine public maritime des provinces comprend, à l'exception des emprises affectées à la date de la
publication de la présente loi à l'exercice des compétences de l'Etat et sous réserve des droits des tiers, la
zone dite des cinquante pas géométriques, les rivages de la mer, les terrains gagnés sur la mer, le sol et le 
sous-sol des eaux intérieures, dont ceux des rades et lagons, telles que définies par les conventions 
internationales, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux territoriales. Les îles qui ne sont pas comprises dans le
territoire d'une province ainsi que le sol et sous-sol du plan d'eau du port autonome de la Nouvelle-Calédonie
font partie du domaine public de la Nouvelle-Calédonie.

Article 46

Sous réserve des compétences de l'Etat mentionnées au 3° du I de l'article 21, les provinces réglementent
et exercent les droits d'exploration, d'exploitation, de gestion et de conservation des ressources naturelles
biologiques et non biologiques des eaux intérieures, dont celles des rades et lagons, de leur sol et de leur 
sous-sol, et du sol, du sous-sol et des eaux surjacentes de la mer territoriale.

Les provinces prennent, après avis du conseil coutumier concerné, les dispositions particulières 
nécessaires pour tenir compte des usages coutumiers.

Section 5 : Relations entre les collectivités publiques. 

Article 47

I. Le congrès peut, à la demande d'une assemblée de province, donner compétence aux autorités de la 
province pour adapter et appliquer : 

    1° La réglementation en matière d'hygiène publique et de santé ainsi que de protection sociale ; 

    2° La réglementation des transports routiers.

    Il peut également, après accord de l'assemblée de province, déléguer aux autorités de la province la gestion
de la ressource en eau et du réseau routier de la Nouvelle-Calédonie. 

II. Le congrès peut, en outre, donner compétence aux autorités des provinces ou des communes pour 
prendre des mesures individuelles d'application des réglementations qu'il édicte. 

III. L'assemblée de province peut déléguer aux communes compétence pour l'instruction et la délivrance, 
la suspension et le retrait des autorisations individuelles en matière de débits de boissons.

IV. Ces délégations de compétences sont prévues par des conventions qui doivent comprendre, le cas 
échéant, les transferts des moyens permettant leur exercice normal.

[…]

TITRE III : LES INSTITUTIONS DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE. 

Chapitre Ier : Le congrès. 
[…]

Section 2 : Attributions du congrès.
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[…]

Article 86

En matière pénale, le congrès peut assortir les infractions aux lois du pays et à ses règlements de peines 
d'amendes qui respectent la classification des contraventions et délits et n'excèdent pas le maximum prévu
pour les infractions de même nature par les lois et règlements de la République. Il peut assortir ces 
infractions de peines complémentaires prévues pour les infractions de même nature par les lois et règlements
de la République. 

    Le congrès peut également prévoir des sanctions administratives en toutes matières. 

Le produit des amendes perçues en application du présent article est versé au budget de la Nouvelle-
Calédonie.

    Les agents assermentés de la Nouvelle-Calédonie, des provinces et des communes peuvent constater les 
infractions aux réglementations de la Nouvelle-Calédonie, des provinces et des communes dans les
conditions fixées par la loi. 

Article 87

    Sous réserve d'une homologation de sa délibération par la loi, le congrès peut assortir les infractions aux
lois du pays et aux règlements qu'il édicte de peines d'emprisonnement qui respectent la classification des
délits et n'excèdent pas le maximum prévu pour les infractions de même nature par les lois et règlements de
la République.

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi d'homologation, seules les peines d'amende et les peines
complémentaires éventuellement prévues par la délibération sont applicables. 

Article 88

Le congrès peut réglementer le droit de transaction dans les matières de sa compétence. Lorsqu'elle porte 
sur des faits constitutifs d'infraction et a pour effet d'éteindre l'action publique, la transaction ne peut 
intervenir qu'avec l'accord du procureur de la République. 

[…]

TITRE IV : LES PROVINCES. 

Chapitre Ier : Les assemblées de province. 

Article 157

Toutes les matières qui sont de la compétence de la province relèvent de l'assemblée de province, à 
l'exception de celles qui sont attribuées par la présente loi au président de l'assemblée de province. 
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Dans les matières de sa compétence, l'assemblée de province peut prendre les mesures prévues par les 
articles 86 à 88. 

[…]

TITRE VIII : LE RÉÉQUILIBRAGE ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET 
CULTUREL.

Article 210

I. Des contrats pluriannuels de développement sont conclus entre l'Etat d'une part, la Nouvelle-Calédonie
et les provinces d'autre part. Les contrats de développement sont conclus et renouvelés pour une durée de
cinq ans. 

Les actions et opérations prévues par ces contrats favorisent l'accès aux formations initiales et continues,
l'insertion des jeunes, le développement économique, l'amélioration des conditions de vie des populations et 
le développement culturel. 

II. Le président du gouvernement et les présidents des assemblées de provinces sont consultés par le haut-
commissaire sur la répartition des crédits du Fonds d'équipement et de promotion pour la Nouvelle-
Calédonie, créé au sein du Fonds d'investissement pour le développement économique et social des
territoires d'outre-mer.

III. L'Etat apporte son concours au fonds de garantie que la Nouvelle-Calédonie pourra créer pour faciliter
le financement des projets de développement sur les terres coutumières.

Article 211

Le schéma d'aménagement et de développement de la Nouvelle-Calédonie exprime les orientations 
fondamentales en matière d'infrastructures, de formation initiale et continue, d'environnement,
d'équipements, de services d'intérêt territorial et de développement économique, social et culturel. Il veille à 
un développement équilibré du territoire, en particulier au rééquilibrage de la répartition des fonds publics 
bénéficiant aux provinces et communes. Il fixe les objectifs à atteindre et prévoit les moyens à mettre en
oeuvre par l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les provinces et les communes.

Il est élaboré par le haut-commissaire et le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et approuvé par le 
congrès, après avis des assemblées de province, du conseil économique et social et du sénat coutumier et 
après consultation des communes.

Le schéma d'aménagement et de développement de la Nouvelle-Calédonie fait l'objet tous les cinq ans 
d'une évaluation et d'un réexamen.

Les contrats de développement conclus entre l'Etat, la Nouvelle-Calédonie et les provinces et les contrats
conclus entre l'Etat et les communes sont compatibles avec les orientations retenues dans le schéma
d'aménagement et de développement.

[…]

Article 213
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Il est créé un comité consultatif de l'environnement comprenant notamment des représentants de l'Etat, du
gouvernement, des provinces et des communes. Une délibération du congrès en précise la composition, le
fonctionnement et les attributions. 

[…]
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